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ACTUALITÉ ÉCLAIRAGE

LEVER LES OBSTACLES
JURIDIQUES POUR
LIBÉRER LES DONS

Face à ses difficultés dè finan-
cement, le secteur philanthro-
pique propose des pistes de
réformes d'instruments juri-
diques existants dont le cadre
réglementaire ne favorise pas
leur bon développement : do-
nation temporaire d'usufruit,
don sur succession et don par
SMS. Explications.

CONFRONTE A UNE BAISSE du nombre de do
nateurs, du montant des dons et des sub-
ventions publiques, le secteur associatif
réfléchit a de nouveaux leviers de finan

cément en se penchant sur le cadre réglementaire
de plusieurs dons qui pourrait être améliore Dans
une étude présentée en décembre dernier et cofi-
nancée par le ministère de la Vie associative,
France générosités - syndicat professionnel de
78 organismes faisant appel à la générosité - s'est
penché en effet sur « les dons oubliés » ct a les dons
innovants ».

« Ln dressant Ie panorama des instrumenta juri-
diques du don, il dpparaitque deux dispositifs e\is-
lanls sont tms peu utilises. le don sur succession et
la donation temporaire d'usufruit, résume G\ae-
naelle Dufour, directrice juridique et fiscale de
France générosités et coordmatrice de l'étude De
l'autre côte, certains dons innovants, comme Ie don
par SMS, sont gênes dans leur développement par
un cadrejundiquemsufRsantv L'objectif de l'étude,
confiée à Régis Vabres, maître de conférences en
droit privé, consiste donc à revisiter ces dispositifs,
pour identifier les freins réglementaires el propo-
ser des réformes

Ressusciter le don sur succession
Au rang des dons oubliés le don sur succession
Prévu à l'article 788 III du Code général des impôts
(CGI), le don sur succession a tout juste 10 ans
d'existence, maîs le bilan de son application est as
sez décevant Instauré par la loi dite Aillagon, du
1er août 2003 relative au mécénat, aux associations
et aux fondations (L n° 2003-709,1er août 2003), il
devait compter parmi les outils favorisant la phi-
lanthropie L'objectif du législateur n'est sur ce
point pas atteint.
Le don sur succession consiste a permettre aux hé-
ritiers de transmettre une parue du produit d'une
succession en franchise de droits de mutation, a
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une fondation reconnue d'utilité publique (Frup)
l'Etat, une collectivite locale ou un etablissement
public Le don doit être effectue, en pleine pro-
priete, dans les six mois, suivant le deces et des
pieces justificatives doivent êtrejointes a la decla-
ration de succession (BOI 7 G-2-05)
Les fondations récipiendaires de ces dons doivent
respecter les conditions de l'article 200I b du CGI
relatif a la reducton d'impôt sur le revenu
(IR) au titre des dons Autrement dit, elles
doivent présenter un caractère philan
thropique, educatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif familial ou culturel,
ou bien concourir soit a la mise en valeur
du patrimoine artistique, soit a la defense
de ['environnement naturel sort a la diffu-
sion de la culture, de la langue et des
connaissances scientifiques françaises
La version initiale présentée par le
Gouvernement limitait le dispositif du
don sur succession aux fondations H
nalement, le texte en vigueur vise aussi
les associations reconnues d'utilité pu-
blique (Arup) ainsi quel Etat ou les col-
lectivites territoriales Maîs les réci-
piendaires ne sont pas places sur un
pied d'égalité En effet les biens reçus
du défunt ne peuvent être donnes qu'a
une Frup En revanche, les Arup ne
peuvent recevoir que des donations en
numéraire Des lors, si l'actif de la suc-
cession ne contient que des biens en
nature, mobiliers ou immobiliers, ceux ci devront
être vendus si l'héritier a choisi de gratifier une
Arup La donation ne pourra porter que sur le pro-
duit de la vente, le remploi des sommes À cette res-
triction de taille s ajoute une contrainte de temps
qui rend quasiment impossible l'utilisation du dis-
positif le don doit être effectue dans les six mois a
compter du déces Impossible dans ce délai de faire
tenir I ouverture d'une succession, I inventaire des
biens, la vente des biens immobiliers et la donation
C'est pourquoi les auteurs du rapport proposent,
d'une part, que les Arup puissent bénéficier de do-
nations portant sur des biens en nature et d'autre
part, que le délai pour bénéficier de l'abattement de
l'article 788 II du CGI soit rallonge s Un délai de
douze mois a compter du deces, avec possibilité de
régulariser les droits de succession après coup se-
rait plus confortable », avance Gwenaelle Dufour
Enfin, une autre reforme attendue serait d'ouvrir le
don sur succession aux biens démembres cc L abat
tement s'élèverait alors a la hauteur des droits don
nes, en usufruit ou nue-propneté »
« Peu de fondations reçoivent de tels dons et encore
moins d'associations reconnues d'utilité publique,
regrette Gwenaelle Dufour Trop d'obstacles ont
faitperdre de son intérêt au dispositif qui, par consé-
quence, ne fait que troppeu l'objet d'une promotion
aupi es des notaires, Es connaissent mal cette forme
de don II faut dire que, compte tenu des droits de
succession, cette mesure ne s'avère fiscalement in-
téressante qu'en présence d'une succession entre
parents éloignes »

« La donation
temporaire
d'usufruit pré-
sente les quali-
tés d'un bon ou-
til de gestion de
patrimoine au
service de l'inté-
rêt général »

Preuve que l'attrait fiscal du don sur succession est
relatif, son efficacité s'évalue aussi en fonction delà
situation de I heritier au regard de TIR « Comme le
dispositif'de l'article 788 III du CGI ne se cumule pas
avec la réduction d'IR de l'article 200 du CGI l'héri-
tier peut être amené à peser les deux options, ex-
plique Bertrand Savoure, notaire ll peut s'avcrcr
plus intéressant pour lui de recevoir la succession,

de payer les droits afférents pws d'ef
fectuer un don, en bénéficiant du re-
gime de reduction d'impôt sur le re-
venu de l'article 200 du CGI Cette
chronologie peut lui procurer un dvdn-
tage fiscal superieur au montant des
di oits de mutation »
En résumé, plus le lien de parente en-
tre le de cujus et l'héritier est éloigne,
plus l'exonération de droit de muta-
tion devient a priori avantageuse En
revanche, lorsque l'héritier se trouve
dans la tranche superieure d'imposi
tion au titre de TIR, il aura avantage a se
prévaloir de la reduction d IR, laquelle
peut être reportée sur cinq ans

GWENAELLE DUFOUR,
DIRECTRICE JURIDIQUE
ET FISCALE DE FRANCE
GÉNÉROSITÉS

Promouvoir la donation
temporaire d'usufruit
La donation temporaire d'usufruit
(DTU) se heurte, quant a elle, à d'autres
types defrems «Elle manque principa-
lement de visibilité, explique Gwe-
naelle Dufour Pour se developper, la

donation temporaire d'usufruit a besoin dc promo
tion auprès de tous les acteurs de la pManthropie
structures, notaires et banques privées qui conseil-
lent les donateurs Aujourd'hui, une petite trentaine
de structures seulement en parlent a leurs dona-
teurs Pourtant, Id donation temporaire d'usufruit
présente les qualites d'unbon outil de gestion de pa-
trimoine au service de l'intérêt général »
Concrètement, la DTU consiste à céder, par acte
notarié, l'usufruit portant sur un bien ou sur des
droits pendant une duree déterminée d un mini
muni de trois ans, selon les criteres d'admission de
l'administration fiscale Appliquée à des biens gé-
nérateurs de revenus comme un portefeuille de va-
leurs mobilières ou un immeuble, elle aboutit a ap-
porter un flux de revenus a l'usufruitier La
fondation perçoit les loyers d'un immeuble par
exemple, pendant le temps du démembrement Du
côte du nu-propriétaire donataire, les intérêts de
cette donation sont multiples
« ll ne se dépouille pas irrévocablement de son bien,
et en cas dc besoin, a la retraite par exemple, il
pourralui même compter sur ses revenus, explique
Bertrand Savoure Déplus, la donation temporaire
d'usufruit ne lèse pas les héritiers du donateur
puisque le bien dont l'usufruit est donne temporal
rement fait toujours partie du patrimoine du dona
teur En cas de déces pendant la convention d'usu-
fruit, les héritiers reçoivent des droits en
nue-propriété ou de la pleine proprieté si la conven-
tion d prévu que le decès du donateur mettait un
terme au démembrement »
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Enfin, pendant le temps dè l'usufruit, il voit son im
pot de solidarite sur la fortune (ISF) allege puisque
le bien donne en usufruit sort de l'assiette de l'ISF
L'article 885 G du CGI prevoit en effet que c'est
l'usufruitier qui est redevable de I ISF d'un bien de
membre, sur la base de la valeur en pleine pro
priete Ici, l'usufruitier n entre pas dans le champ
de l'ISF En outre les produits du bien donne ne re
venant pas au donateur, son IR se trouve
aussi diminue Enfin, l'opération n'est
pas soumise aux droits de mutation a titre
gratuit en vertu de I article 795 du CGI
Dans sa demarche philanthropique le
donateur peut aussi utiliser la DTI)
comme une premiere etape de don S il
est satisfait de son action ainsi que de
l'usage qu en a fait la structure de bienfai
sance, et si ni lui ni ses héritiers n'auront
besoin du bien, il envisagera une do
nation définitive
« Pour l'ensemble de ces raisons, la do
nation temporaire d usufruit constitue
un formidable outil a developper ex-
plique Gwenaelle Dufour Des ajuste-
mentsjuridiqucs et fiscaux sonttout de
même souhaitables pour sécuriser
l'opération, au regard des droits de
mutation a titre gratuit » En effet,
I exonération de droits de mutation a
titre gratuit est prévue par l'article 795
du CGI, lequel texte vise un nombre
restreint d'organismes Les associa
lions et organismes ayant une activite
philanthropique se prévalent du 4°
pour bénéficier de l'exonération « les
dons et legs faits aux etablissements
publics charitables autres que ceux vises au I de I ar-
ticle 794 auxmutuelles et a toutes autres societes re-
connues d'utilité publique dont les ressources sont
affectées a des oeuvres d assistance » Pour I auteur
du rapport, « il faudrait ici instaurer un parallélisme
parfait entre les entités qui peuvent en recevoir, par
l'alignement des articles 200 et 795 du CGI dans leur
redaction »
Sur le planfiscal le rapport propose aussi d'mstau
rer une option entre l'article 200 du CGI et l'avan
tage ISF pour élargir le champ de la DTU La reduc
non d'IR pourrait s appliquer au titre de I abandon
des revenus procures par les biens donnes Cette
ouverture de l'article 200 du CGI a la donation tem
poraire d'usufruit a ete expressément écartée dans
le cadre des debats de la loi Aillagon, au cours des
quels un amendement en ce sens avait ete rejeté
Enfin la troisieme et derniere proposition tech
nique du rapport consiste a supprimer l'exigence
de l'article 795 du CGI selon laquelle la donation

a La donation
temporaire
d'usufruit ne
lèse pas les héri-
tiers du dona-
teur puisque le
bien dont l'usu-
fruit est donné
temporairement
fait toujours
partie du patri-
moine du dona-
teur »
BERTRAND SAVOURÉ,
NOTAIRE

doit porter sur des biens utiles a I objet de I orga
nisme bénéficiaire

Légaliser le don par SMS
Les dons innovants sont ces dons qui émergent
grâce notamment, aux nouvelles technologies
Dons sur SMS, dons sur salaires, produits
d'épargne solidaire livret d'épargne de partage

etc se distinguent des dons tradition
nels a plusieurs égards D'abord, ils re
lèvent du micro don en raison de leur
montant tres reduit Ensuite, ils sont
souvent réguliers adosses a un acte de
la vie courante, lors du passage en
caisse ou par prélèvement sur le salaire,
il est alors question de generosite em
barquee Enfin, ils sont effectues par
une population qui n'a pas forcement
l'habitude de donner
A leur tête, le don par SMS L'abonne
d'un operateur de telephonie mobile
émet un SMS en composant un numero
dedie par lequel il consent a accorder
un don a l'association bénéficiaire de
l'opération « Le principal frein au deve
loppement du don par SMS réside dans
/'insuffisance de son cadre juridique »
explique Gwenaelle Dufour
La plupart des professionnels conside
rent le don par SMS interdit, bien que
certaines operations humanitaires ex
ceptionnelles soient cautionnées par
l'Etat En cause, une recommandation
déontologique du Conseil superieur de
la télématique, devenu le Conseil natio
nal du numerique, selon laquelle l'ope-

rateur de telephonie mobile ne peut être charge de
collecter et de reverser les dons a l'éditeur ou a I as
sociation réalisant l'opération de collecte Pour
tant, il n'est juridiquement pas certain que les re
commandations déontologiques émises par
l'ancien Conseil superieur de la télématique soient
reprises par la nouvelle institution
Les auteurs du rapport proposent donc la suppres
sion des recommandations déontologiques en
question « G est la priorité explique Gwenaelle
Dufour ll est urgent d adopter des regles qui auto
risent le don par SMS Cela permettrait de toucher
de nouveaux canaux de donateurs » Sur le plan fis
cal, le don par SMS se trouve hors du champ d'ap
plication de la TVA II conviendrait donc d imposer
aux operateurs de telephonie mobile une TVA dif
ferenciee entre le prix du SMS lui même, soumis a
TVA, et le don lui-même

Annabelle Pando

MARS 13


